
 

 

 

 

 

  

Michel Pélieu, Président du Département des Hautes-Pyrénées a réuni le 17 septembre dernier 

les élus de la Commission Permanente afin de voter un ensemble d’aides et de dispositifs sur 

plusieurs de ses compétences dont les solidarités sociales et l’aide au sport. Zoom sur certaines 

d’entre elles (liste non-exhaustive) soutenues par le Département : 

SOLIDARITÉS SOCIALES   

LOGEMENT : ACCOMPAGNEMENT DES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS  

 73 014 € d’aides ont été attribuées par le Département pour aider des propriétaires 

privés et des bailleurs sociaux à financer des travaux d’amélioration de leurs 

logements.  

 

 26 logements ont bénéficié d’une aide du Département lors de cette attribution. 

 

SPORT, JEUNESSE, CULTURE   

PROMOTION DU SPORT : 254 800 € ATTRIBUÉS  

 46 250 € d’aides ont été attribuées aux structures scolaires sportives : pôles France, 

structures élite, sections et classes sportives. 34 structures bénéficient d’une aide du 

Département.  

 

 208 550 € d’aides ont été attribuées aux comités départementaux sportifs et aux 

fédérations. 41 structures bénéficient de cette contribution du Département à leurs 

actions.  


